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“ Des moyens pour la sécurité ”
Annemasse bénéficie enfin d’un hôtel de Police à la hauteur des 
besoins. Ce nouveau site a été rendu possible par l’implication des 
ministres de l’Intérieur Manuel Valls et Bernard Cazeneuve, ainsi que 
par la participation d’Annemasse Agglo, financeur du projet à hauteur 
de 20%. C’est une conviction portée par la Municipalité : l’attractivité 
de notre ville va de pair avec la garantie de sécurité.

L’hôtel de Police est situé au 9 rue des Glières et il accueille le public  
de la circonscription Police (Ambilly, Annemasse, Etrembières, 
Gaillard, Vétraz-Monthoux et Ville-la-Grand) depuis juin 2020.  
Le ministre de l’Intérieur l’a officiellement inauguré le mois dernier.  
A cette occasion, Gérald Darmanin a annoncé la création de 15 postes 
de policiers nationaux dans le cadre du programme national « Quartier 
de reconquête républicaine ». Je l’ai dit au ministre, je le répète ici :  
ce terme stigmatisant ne convient pas au Perrier-Livron. C’est un 
quartier dynamique, jeune et l’un des plus verts d’Annemasse. Les 
annemassiens et les élus en sont fiers. Mais le quartier connaît depuis 
de longues années des difficultés à cause du trafic de stupéfiants.  
C’est insupportable pour les habitants et inacceptable pour la puissance 
publique. Le renfort de policiers est donc très attendu puisqu’ils seront 
affectés spécifiquement à la lutte contre ce trafic. Je veillerai à ce 
que les postes soient pourvus dans les meilleurs délais et de manière 
pérenne. Nous avons aussi la chance d’accueillir Madame Amandine 
Eustachy, nouvelle commissaire, qui a pris la tête des forces de police 
nationale regroupées sur un seul site. C’est pour moi l’occasion de 
remercier ses deux prédécesseurs pour leur très bons résultats : les faits 
de délinquance – excepté le trafic de stupéfiants- sont retombés à leur 
niveau de 2008. Le colportage de clichés sécuritaires par certains et le 
portrait négatif de notre cité, des deux côtés de la frontière, doit cesser. 
Ces bons chiffres s’expliquent aussi par la collaboration renforcée ces 
dernières années entre la Police municipale et la Police nationale.    

CHRISTIAN DUPESSEY,
Maire d’Annemasse, 1er vice-président d’Annemasse Agglo     
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LES PERMANENCES DES ÉLUS DE LA MAJORITÉ
• Tous les samedis matin / de 11h à 12h / Hôtel de Ville.
•  Tous les mercredis matin / de 10h30 à 12h / local du 
service municipal au centre commercial du Perrier.

HÔTEL DE VILLE 04 50 95 07 00 |  
www.annemasse.fr |  Annemasse - Officiel |  Clic Annemasse
HEURES D’OUVERTURE : les lundi, mercredi & jeudi de 9 h à 12 h et 
de 13 h 30 à 17 h | le mardi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 18 h | le 
vendredi de 9 h à 17 h sans interruption | le samedi de 9 h à 12 h

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL  
04 50 95 07 07 |  
centralisation.demandes@annemasse.fr

TRANQUILLITÉ PUBLIQUE |
tranquillite.publique@annemasse.fr
• Médiateurs 04 50 92 16 16
•  Police municipale 

04 50 87 04 80

ÉDUCATION | 04 50 95 07 33 |  
education@annemasse.fr

VIE PUBLIQUE | 04 50 95 07 00 |
• etatcivil@annemasse.fr
• pieces.identite@annemasse.fr
•  reglementation.generale@annemasse.fr

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC |
occupation.domaine.public@annemasse.fr
04 50 95 07 41 | 04 50 95 07 42

ÉCONOMIE | 04 50 95 07 56 |
economie@annemasse.fr

CENTRE INFORMATION PETITE ENFANCE |
04 50 84 23 10 |  
info.petite.enfance@annemasse.fr

SERVICE MAINTIEN A DOMICILE |
04 50 84 23 06 |  
cr.colette-belleville@annemasse.fr

BIBLIOTHÈQUES |  
• Pierre Goy | 04 50 95 89 09

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE 
D’ANNEMASSE | 04 50 87 99 93

ÉCOLE DES BEAUX-ARTS  
DU GENEVOIS | 04 50 37 21 89

CHÂTEAU ROUGE | 
04 50 43 24 24 (Billetterie)

VILLA DU PARC CENTRE D’ART 
CONTEMPORAIN | 04 50 38 84 61

COMPLEXE MARTIN LUTHER KING | 
04 50 87 12 83

MJC CENTRE | 04 50 92 10 20

MJC ROMAGNY | 04 50 92 64 97

SERVICE DES SPORTS | 
04 50 84 59 17 | 04 50 84 59 10 

OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS 
04 50 92 87 45

ANNEMASSE AGGLO | 04 50 87 83 00 | 
 www.annemasse-agglo.fr

SERVICE GESTION DES DÉCHETS | 
04 50 87 88 88 | infotri@annemasse-
agglo.fr | www.mieuxtrier.fr

MONTS DE GENÈVE  
(OFFICE DE TOURISME) |  
04 50 95 07 10 |  
www.montsdegeneve.com

BUS TAC | 0800 1000 74 | 
04 50 38 55 55 | www.reseau-tac.fr

PERMANENCE MÉDICO SOCIALE DU 
PERRIER | 04 50 33 51 15

CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES | 
0820 25 74 10

MISSION LOCALE | 04 50 95 20 50

PÔLE EMPLOI | 3949

MAISON DE LA JUSTICE ET DU DROIT | 
04 50 84 06 70

POLICE SECOURS | 17

SAMU | 15

POMPIERS | 18

POLICE NATIONALE | 04 57 26 02 00

POLICE MUNICIPALE | 04 50 87 04 80

GENDARMERIE | 04 50 92 11 66

PHARMACIES DE GARDE | 3237

CENTRE HOSPITALIER ALPES LÉMAN |  
04 50 82 20 00 | www.ch-alpes-leman.fr

HÔPITAL PRIVÉ PAYS DE SAVOIE | 
0 826 300 074

DONS DE SANG, PLASMA, PLAQUETTES 
04 50 87 69 70 | dondesang.efs.sante.fr

ALLÔ ENFANCE MALTRAITÉE | 119*

ACCUEIL DES SANS-ABRI | 115*

CENTRE ANTIPOISON | 04 72 11 69 11

SIDA / INFO-SERVICE | 0800 840 800*
* appel gratuit et anonyme
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« La Ville souhaite augmenter la possibilité de 
recourir au numérique pour les habitants afin qu’ils 
réalisent leurs démarches administratives en ligne » 
déclare Julien Beauchot, conseiller municipal 
en charge du numérique. La dématérialisation 
permet, en effet, un gain de temps et une 
simplification des pratiques et procédures 
administratives. A Annemasse, elle est mise en 
place depuis plusieurs années et continue de se 
développer pour de nouveaux services.
Les outils numériques permettent aussi de mieux 
informer les habitants. Ils se sont d’ailleurs 
révélés précieux en ces temps de crise sanitaire 
pour maintenir un lien et informer la population 
avec réactivité.

FAVORISER LA PARTICIPATION CITOYENNE
Mieux informer, c’est aussi donner la possibilité 
aux citoyens de mieux s’impliquer dans la vie 
municipale. Les outils numériques facilitent 
les échanges et permettent de développer de 
nouvelles formes de participation citoyenne.
Sondages et questionnaires numériques sont 
par exemple envoyés régulièrement aux usagers 
par les services de la Ville pour connaître 
leur besoins, leur niveau de satisfaction et 
pour adapter les services municipaux. Les 
réseaux sociaux constituent des lieux virtuels 
d’information et d’expression. L’application 
mobile « Clic Annemasse » permet quant à 
elle d’être acteur de sa ville en signalant les 
problèmes rencontrés sur la voie publique, afin 
que les services techniques puissent intervenir 
plus rapidement. Elle permet aussi de suggérer 
des améliorations de service. 
Pour renforcer le dialogue citoyen et pour mener 
plus loin les démarches de concertation sur le 
territoire, la création d’un outil numérique de 
participation citoyenne est à l’étude.

DÉVELOPPER L’OPEN DATA
« L’open data -ou données ouvertes- est aussi un 
axe de développement et de travail sur le mandat » 
indique Julien Beauchot. Mais l’open data, 
c’est quoi ? C’est le partage de données dont 
disposent les institutions publiques et leur mise 
à disposition de tous de façon libre et gratuite. Il 
s’agit d’une démarche de transparence de l’action 
publique qu’Annemasse souhaite renforcer. 
« L’objectif est que les citoyens disposent des 
informations pour mieux comprendre leur ville, quels 
sont ses enjeux et ses évolutions » ajoute l’élu. Pour 
ce faire, il faut déterminer quels sont les outils 
les plus pertinents à mettre en place afin que 
l’information soit accessible et compréhensible.

LUTTER CONTRE LA FRACTURE NUMÉRIQUE
Mais face au développement de ces nouveaux 
usages et outils, nous ne sommes pas tous 
égaux quant à leur pratique. Renouveler ses 
pièces d’identité, déclarer ses revenus, faire une 
demande de permis... Alors que de plus en plus 
de démarches administratives se font en ligne, 
une part importante de la population est exclue 
ou en difficulté avec les usages du numérique. 
« Cette fracture numérique concerne toutes les 
générations » précise Julien Beauchot. Et bien 
que cela puisse paraître surprenant, les jeunes 
ne font pas exception. « Un nombre important de 
collégiens ou de lycéens a des difficultés en matière 
d’usages numériques quand il s’agit d’aller au-
delà des applications de leur smartphone. Certains 
ne savent pas utiliser un ordinateur. On s’en est 
vraiment rendu compte pendant la crise sanitaire. »
Réduire la fracture numérique et permettre  
un accès au numérique pour tous, c’est donc  
un enjeu majeur pour les années à venir.  
Des dispositifs existent déjà (voir page 8), et 
la Ville souhaite aller encore plus loin pour 
proposer des services d’accompagnement 
adaptés aux besoins identifiés.

Vous faciliter la vie et la ville : c’est l’objectif recherché avec  
le développement des usages numériques par la collectivité.  

La modernisation des outils vous permet d’effectuer vos démarches,  
de vous informer, mais aussi de participer à l’évolution de votre ville. 

Vous faciliter 
la ville 

Restons 
connectés 

17%
DE LA POPULATION 

FRANÇAISE 
TOUCHÉE PAR 

l'illectronisme* 
SELON L'INSEE

60
DÉMARCHES 

EN LIGNE 
PROPOSÉES SUR

l'Espace 
Citoyens

10 000
ABONNÉS SUR LA 

PAGE Facebook 
ANNEMASSE- 

OFFICIEL
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* Difficulté, voire incapacité, que rencontre une personne à utiliser les appareils et outils numériques.
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sociaux, vous pouvez suivre les actualités de votre 
ville, poser vos questions et donner votre avis sur 
la page Facebook Annemasse-Officiel, alimentée 
quotidiennement. Pour une information dédiée aux 
plus jeunes, le service Jeunesse dispose également 
d’un compte Snapchat (Ville d’Annemasse). Enfin, le 
mobilier urbain se numérise et vous informe lui aussi : 
de nouveaux panneaux numériques et des bornes 
tactiles seront mis en place dans le courant de l’année.

RÉALISEZ VOS DÉMARCHES EN QUELQUES CLICS
A Annemasse, la porte d’entrée pour réaliser vos 
démarches administratives est l’Espace Citoyens, un 
portail accessible depuis le site internet de la Ville 
et destiné à faciliter les démarches liées à votre vie 
quotidienne et citoyenne : actes d’état civil, inscriptions 
à des activités, prise de rendez-vous, paiement en 
ligne, etc. Crée en 2011 avec à l’origine 10 démarches, 
l'Espace Citoyens s’est développé et enrichi au fil 
des ans. En 2018, un Espace Familles, destiné aux 
utilisateurs des services périscolaires, a été mis en 
place (restauration scolaire, CLAE, centre de loisirs du 
mercredi et des vacances). Depuis, l’offre de services s’est 
encore considérablement étoffée : une soixantaine de 
démarches sont désormais réalisables. Ne pas avoir à se 
déplacer tout en étant libéré des contraintes horaires… 
Pratique, non ? Avec près de 60 % d’augmentation des 
demandes en 2020, il ne fait aucun doute que l’outil 
répond au besoin de beaucoup d’usagers.
Il faut bien dire aussi que l’année 2020 a été 
particulière et que les périodes de confinement ont 
nécessité le développement de nouveaux services en 
ligne, notamment pour le scolaire et périscolaire : 
calcul du quotient familial, inscriptions pour l'entrée 
en maternelle et les nouveaux arrivants, demandes de 
dérogation scolaire... Un questionnaire de satisfaction 
lancé en début d’année par le service Éducation a 
permis de recueillir les retours majoritairement très 
positifs des usagers : « Excellente idée, on gagne du 
temps », « J’espère que c'est un service qui ne va pas 
disparaître » ou encore «  Merci de nous faciliter la vie » 
a-t-on ainsi pu lire parmi ces retours.
La Ville ne souhaite donc pas s’arrêter en si bon 
chemin : « L'axe de développement suivant devrait porter 
sur l'ouverture d'un Espace Associations permettant 
le déploiement de démarches dédiées : réservations, 
déclarations de manifestation, demandes de matériel... » 
indique Hervé Trolat, responsable du Service Accueil-
Qualité-Relation aux usagers.
Le contact humain est  heureusement irremplaçable, le 
personnel municipal reste évidemment à votre écoute 
et sera toujours ravi de vous renseigner.

ACCÉDEZ AUX RESSOURCES FACILEMENT
Afin que les ressources numériques soient accessibles 
à tous, plusieurs équipements publics mettent à 
disposition des postes informatiques. C’est le cas de la 
bibliothèque Pierre Goy, de la Bulle, de l’Espace de Vie 
Sociale (EVS) ou encore de la structure jeunesse J.5.
La bibliothèque met également à disposition de ses 
adhérents un fonds de livres en réalité augmentée, des 

RESTEZ BIEN INFORMÉ
Chers lecteurs, vous ne nous direz certainement 
pas le contraire : les supports papier tel que ce 
JIM sont irremplaçables. Mais en complément, les 
supports numériques ont permis de développer 
davantage la portée de l’information et d’atteindre 
un public plus large.
Les canaux d’information se sont progressivement 
diversifiés et modernisés ces dernières années. 
Alors aujourd’hui, comment s’informer sur la vie 
municipale et l’actualité annemassienne en quelques 

clics ? Le site internet (annemasse.fr) est bien sûr le 
support numérique de référence et comporte toutes 
informations utiles (actualités, agenda, services et 
équipements publics, démarches en ligne…). Il a 
été totalement revisité en 2019 dans le but d’être 
encore plus adapté à vos besoins.
Une newsletter, à laquelle vous pouvez vous 
abonner depuis le site internet, est envoyée tous 
les deux mois. L’application mobile gratuite Clic 
Annemasse vous permet également d’avoir accès 
aux informations municipales. Côté réseaux 

La place  
du numérique  

dans vos services 
au quotidien

L’essor du numérique et la modernisation progressive des outils  
a fait évoluer nos pratiques et les services municipaux. Tour d’horizon  

des services numériques proposés par la Ville d’Annemasse.

 

Le numérique  
à Annemasse  

en chiffres

« AU MOMENT OÙ A ÉTÉ PRISE 
CETTE PHOTO, JE TRAVAILLAIS 
SUR LA MISE EN PAGE DU JIM, 
L’ANCIENNE VERSION. A L’ÉPOQUE, 
LES ORDINATEURS ET LOGICIELS 
ÉTAIENT ÉVIDEMMENT MOINS 
PERFORMANTS QU’AUJOURD’HUI ET 
LE GRAPHISME ÉTAIT DONC PLUTÔT 
BASIQUE. LE DÉVELOPPEMENT 
DU NUMÉRIQUE AU FIL DES 
ANS A PERMIS DE MODERNISER 
PROGRESSIVEMENT NOS SUPPORTS 
DE COMMUNICATION. »
MICHEL DUPRAZ, graphiste et reprographe  
à la Ville d’Annemasse depuis 1995.

JE ME SOUVIENS...  
DANS LES ANNÉES 1990 

30 591 DÉMARCHES EN LIGNES 
enregistrées sur l’Espace Citoyens en 2020.

+ 60% par rapport 
aux années précédentes.

+ 15 nouvelles démarches  
en ligne proposées en 2020,  

soit un total de  60 démarches sur l’Espace Citoyens.

3 ateliers numériques 
par mois 

à la bibliothèque Pierre Goy

LA BULLE c’est, en accès libre sur place :

La Bulle et la bibliothèque font partie
du RÉSEAU INTERMÈDE :
10 bibliothèques sur l’Agglomération

Et de nombreux services en ligne : explorer le catalogue, 
prolonger vos prêts, réserver des documents, partager vos avis, 

découvrir les coups de cœur des bibliothécaires…
www.bibliotheques-intermede.fr

un espace jeux 
vidéo / gaming 
de 12 m²

presque 200 jeux 
vidéos disponibles 

à l'emprunt 

5 consoles :  
1 PS4, 1 XBOX,  

1 Switch, 
1 3DS, 1 Sega

+ 150 000 livres
+ 9 000 DVD
+ 10 500 CD

25 postes informatiques 
mis à disposition
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DÉCIDÉ EN CONSEIL 
MUNICIPAL 17 DÉCEMBRE 2020 ET 29 JANVIER 2021

SOLIDARITÉ : La Ville signe une convention avec 
l’association Trait d’Union en vue de mettre à disposition 
du personnel et des prestations d’entretien d’espaces 
publics pour un an à partir du 1er janvier 2021. Trait 
d’Union est une association labellisée Entreprise solidaire 
d’utilité sociale qui œuvre à l'insertion professionnelle 
et sociale de personnes éloignées de l'emploi.

SOCIAL/EDUCATION : La Ville signe une convention de 
partenariat avec le ministère de l’Education Nationale 
et de la Jeunesse pour mettre en place le dispositif 
« Petits-déjeuners ». Ce dispositif vise à réduire les 
inégalités alimentaires entre élèves en organisant des 
petits déjeuners à l’école.  

ASSOCIATIONS : Afin de soutenir de nombreuses 
associations, la Ville leur verse les 3/12e de la subvention 
de fonctionnement qu’elles ont perçue en 2020.

COMMERCES : La Ville accorde une exonération des 
redevances d’occupation du domaine public d’une 
durée d’un mois, équivalent au mois de confinement 
du 30 octobre au 28 novembre 2020, pour le Carrousel 
et le kiosque de la place de l’Hôtel de Ville ainsi que 
pour les marchés de plein air.

ESPACES VERTS : Le futur parc situé rue du Salève sera 
nommé « Parc Mila Racine », en hommage à cette 
jeune résistante qui a sauvé des enfants juifs en les 
faisant passer en Suisse et qui fut incarcérée à la 
prison du Pax d’Annemasse en 1943.

  

 Retrouvez les retours 
des conseils municipaux sur 
la page Facebook Annemasse 
Officiel

DROIT DE SUITE
UN PROJET DE PIÉTONNISATION
EN CO-CONSTRUCTION AVEC VOUS !
D’avril à juillet 2021, la Ville invitera ses 
citoyens à une large concertation pour son 
projet de piétonnisation. L’objectif est d’avoir  
un centre-ville apaisé, végétalisé ; en un mot  
« où il fait bon vivre ». C’est l’arrivée de la  
2e tranche du tramway, traversant Annemasse 
au cœur de son centre-ville, qui amène à 

reconfigurer l’environnement urbain, pour des 
travaux prévus de 2023 à 2025. La Ville a lancé 
une étude de février à septembre 2021 pour 
définir une vision globale à l'échéance de la 
mise en service du tramway et établir ainsi un 
planning des travaux en générant le moins de 
nuisances possible.

INTERACTIONS

fiches techniques pour appréhender le multimédia, 
une boîte à histoire audio et interactive (Lunii) ou 
encore un abonnement à une revue spécialisée (01.
net).
La Bulle offre quant à elle la possibilité 
d’emprunter des tablettes, des liseuses et une 
Lunii. Amateurs de jeux vidéo ? Vous aurez 
la possibilité d’emprunter jeux et/ou consoles 
et trouverez un espace gaming sur place. Un 
facilitateur numérique est également là pour 
vous accompagner « Mon rôle est de faire vivre la 
vie numérique de La Bulle, de proposer des ateliers 
ou encore de développer des actions avec les outils à 
disposition. La vulgarisation du numérique, la culture 
vidéoludique ou encore la musique électronique seront 
développées. Le numérique, c'est aussi créer du lien 
social et la réalisation de ces actions sera le plus 
possible liée avec les usagers du lieu de vie » explique 
Steve Riou.

NOVICE DANS L’UNIVERS NUMÉRIQUE :  
PAS DE PANIQUE
Au delà de l’accès aux ressources facilité, un 
travail de médiation doit aussi être réalisé auprès 
de certains usagers non familiarisés avec les outils 
numériques. Un accompagnement indispensable 
quand il s’agit de réaliser ses démarches 
administratives et d’accéder à ses droits.
La mission d'accompagnement aux démarches 
numériques est notamment assurée par les 

écrivains publics. Au printemps, un conseiller 
numérique sera également recruté à Annemasse*. 
Son objectif sera d’ accompagner les usagers en 
difficulté dans la réalisation de leurs démarches 
en ligne. Il pourra également intervenir pour les 
petites opérations en ligne du quotidien, ainsi que 
pour aider les personnes en situation d’isolement 
et d’exclusion sociale (initiation aux réseaux 
sociaux, à la visio-conférence...). Il s’agira toujours 
d’accompagner vers l’autonomie. Ce conseiller 
interviendra sur plusieurs sites : à l’espace Colette 
Belleville et la résidence l’Eau-Vive pour les 
personnes âgées, mais aussi au CCAS, à la Bulle, 
l'EVS et au J.5.
Destiné quant à lui spécialement aux seniors, un 
espace numérique ouvrira prochainement ses 
portes à la résidence l’Eau-Vive. L’objectif sera ici 
de s’initier, voire de surmonter ses appréhensions 
face à l’outil numérique.
On trouve aussi différents type d’ateliers 
numériques sur le territoire, allant de l’initiation 
au perfectionnement. La bibliothèque Pierre Goy 
propose notamment des ateliers plusieurs fois par 
mois pour débutants ou confirmés (créer une boîte 
mail, gérer ses mots de passe, acheter en ligne, 
mais aussi retoucher ses photographies, créer un 
site internet...).

*Dispositif national : l’État finance la formation et le 
déploiement de 4 000 conseillers numériques sur le 
territoire pendant deux ans.

TROIS 
QUESTIONS  
À… 

JULIEN BEAUCHOT, 
conseiller municipal 
en charge du numérique 
et du suivi du contrat de ville.

Y a-t-il des actions destinées à la 
jeunesse en matière de numérique ?
L’intervention de la Ville en faveur des jeunes se fait 
à deux niveaux. Il s’agit tout d’abord de mettre à 
disposition les bons outils et cela commence à l’école. 
D’une part, en assurant un vaste parc d’ordinateurs 
qui doit être mis à jour régulièrement. D’autre part, 
en équipant les classes de « TBE », Tableaux Blancs 
Électroniques. Ils permettent aux enseignants d’assurer 
leurs cours en jonglant entre les supports, tantôt 
à l’écrit, puis via une vidéo ou en ouvrant un site 
Internet. Le second point, essentiel lui aussi, est celui 
de la médiation. L’école accompagne les enfants dans 
l’apprentissage de cet outil. La Ville propose quant à 
elle par exemple des ateliers Cre@ Junior qui mixent 
supports traditionnels et numériques. Pour les ados, 
les animateurs du J.5 animent des ateliers « L’info du 
vrai » dans les collèges. Il s’agit d’apprendre à traiter 
les informations foisonnantes, mais pas toujours 
justes que l’on peut retrouver en ligne. C’est un enjeu 
déterminant pour nos concitoyens en herbe.

À vouloir toujours plus dématérialiser, 
ne risque-t-on pas de déshumaniser la 
relation à l'usager ?
Il y a toujours un équilibre à trouver. La 
dématérialisation permet de fluidifier les 

démarches pour une grande partie des usagers. 
Pour les situations plus complexes, le maintien 
de la relation directe est indispensable. Nos 
agents peuvent alors accompagner au mieux les 
habitants, ce qui est le cœur de leur engagement.

Concrètement, quelle forme prendra 
le développement de l’open data à 
Annemasse ? 
L’open data est un véritable enjeu de 
transparence démocratique. Aujourd’hui, chaque 
citoyen peut demander des informations et 
des documewnts aux services municipaux qui 
y répondent volontiers, mais c’est à l’habitant 
de faire la démarche. Il s’agit donc de mettre 
à disposition directement un maximum 
d’informations. Nous souhaitons nous appuyer 
sur notre service d’information géographique 
(SIG) qui met à disposition de la Ville et de 
l’Agglo des plans et cartographies numériques. Il 
nous semble donc intéressant d’utiliser ce support 
pour que les habitants puissent, sur une carte du 
territoire, retrouver un maximum d’informations. 
Identifier directement les permis de construire, 
les arbres qui vont être plantés, la carte scolaire 
ou bien encore les différents arrêtés municipaux 
pris…
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AGENDA CITOYEN

 Les conseils municipaux  
sont désormais retransmis en direct sur 
le site internet www.annemasse.fr

01.04
18h30

Conseil municipal |  
Salle du Conseil communautaire 
de l’Agglomération

06.05
18h30

Conseil municipal |  
Salle du Conseil communautaire 
de l’Agglomération
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EXPRESSION DE L’OPPOSITION

EXPRESSION DE LA MAJORITÉ

Texte non parvenu dans  
les délais de bouclage.

ANNEMASSE  
RENOUVEAU En préambule, nous tenons à nous 

excuser de l’absence de notre tribune 
lors du précédent JIM. Malgré un délai, 
désormais dépassé, nous tenons tout 
de même à vous adresser nos meilleurs 
vœux de santé et de bonheur pour cette 
année, qui démarre dans un contexte 
toujours très anxiogène.

Le 31 décembre 2020, le tribunal 
administratif de Grenoble a rendu 
son verdict suite au recours déposé 
par notre liste à l’issue des élections 
municipales de mars dernier. Même 
si le délai de traitement de ce recours 
fût particulièrement long dans un 
contexte de pandémie mondiale, il n’en 
reste pas moins important que le juge 
a reconnu les conditions particulières 
dans lesquelles se sont tenues ces 
élections. Le taux d’abstention constaté 
à Annemasse place notre ville à la 
première place des villes de plus de 
30 000 habitants de ce triste classement.
Nous constatons avec consternation 
les prises de position de l’exécutif 
local suite à cette décision. Les mêmes 
qui, quelques jours avant, avaient une 

confiance absolue en la justice de notre 
pays. Cette décision est une première 
étape. La seconde se jouera à Paris 
devant le Conseil d’État qui aura la 
lourde tâche de valider cette décision. 
En attendant, l’appel est suspensif et la 
vie politique locale continue.
La situation que nous traversons est 
exceptionnelle. Nos libertés sont mises 
à rude épreuve et plus que jamais, nous 
nous devons d’être solidaires et résilients. 
Nous souhaitons encourager tous les efforts 
consentis par nos concitoyens pour faire 
face à la crise COVID-19. Notons avec 
une pointe d’optimisme, les contours de 
ce « monde d’après » qui se veulent plus 
écologistes, plus solidaires et donnent un 
nouvel élan à la consommation locale. 
Pour la première fois depuis des décennies, 
la qualité de l’air s’est globalement 
améliorée. Dommage, qu’Annemasse 
n’en bénéficie pas aujourd’hui.
Aussi, les pistes cyclables provisoires 
n’ont pas été reconduites. Nous devons 
nous contenter de la voie verte. Le rond-
point de l’étoile a été réaménagé pour 
matérialiser la présence des cyclistes. Le 
Léman express, même s’il commence à 

gagner la confiance des voyageurs, n’a 
pas encore d’effet sur les automobilistes. 
La circulation reste extrêmement 
difficile dans notre ville, et nous 
aspirons à une fluidité du trafic, laissant 
de la place à la mobilité douce.
Nous avons de la chance, en Haute-
Savoie, de pouvoir encore produire 
notre alimentation. Les AMAPs se 
sont adaptées et ont conforté la 
confiance de leurs « consom’acteurs ». 
A Annemasse, la ferme de Nicolas 
avait retrouvé sa clientèle des beaux 
jours, des paniers étaient même livrés 
à domicile. Nous avions oublié un 
instant les permis de construire qui 
nous annonçaient la construction d’une 
centaine d’appartements à la place des 
dernières serres alimentaires en plein 
cœur de l’agglomération. Désormais, 
le projet immobilier est confirmé et la 
municipalité se rattrape en promettant de 
nouveaux parcs et des serres urbaines. Les 
promesses ne suffisent certainement plus 
et nous restons en attente d’actes forts.
Les finances de la Ville sont également 
mises à rude épreuve, tout comme nos 
agents qui œuvrent au quotidien pour 

répondre aux attentes exigeantes de 
nos concitoyens. Nous profitons de ces 
quelques lignes pour saluer leur travail 
et leur témoigner notre soutien.
Des frontaliers licenciés ou un casino fermé 
sont autant de retombées financières en 
moins pour la Ville. Château Rouge fermé 
ou des parkings de la SAGS désertés sont 
des dépenses supplémentaires liées aux 
contrats de délégation publique signés. 
Ajoutons à cela, une demande d’entraide 
et d’action sociale en augmentation et 
vous obtenez un budget 2021, pour le 
moins sous tension. Les arbitrages seront 
nécessaires et le groupe Générations 
Annemasse sera vigilant et constructif sur 
le vote du budget annuel.
Ce début d’année a vu le quartier Perrier-
Livron être classé en QRR, comprenez 
Quartier de Reconquête Républicaine. 
Nous saluons le travail de notre député 
de circonscription, Virginie Duby 
Muller et espérons, à minima, l’arrivée 
de nouveaux policiers nationaux sur 
notre territoire. Toutefois, nous restons 
interrogatifs sur ce nouveau classement : 
le quartier est déjà classé en ZSP (Zone de
Sécurité Prioritaire) depuis plusieurs 

années sans que nous n’ayons vu un 
véritable changement sur le terrain. 
En outre, la délinquance et, le trafic de 
drogue en particulier, s’est diffusée depuis 
longtemps sur l’ensemble des quartiers 
de notre Ville, démontrant, s’il en était 
besoin, l’incompétence de nos élus en 
place concernant la sécurité.
Le quartier, de nouveau stigmatisé par 
cette classification, a besoin de retrouver 
des structures pour permettre à ses jeunes 
de s’épanouir et d’avoir confiance dans 
nos institutions. Cela passe notamment 
par la réouverture de la MJC SUD, par 
l’installation de centres de formations 
avec un partenariat public/privé, par 
l’écoute de nos concitoyens et des 
réponses adéquates à leurs besoins.
Développement durable, urbanisme, 
commerces, finances publiques, sécurité : 
Générations Annemasse se tient à votre 
disposition pour porter haut et fort une 
autre voix que le ronronnement que nous 
subissons depuis bien trop longtemps.
En politique locale comme en santé 
publique, mieux vaut prévenir que guérir.

 Groupe Générations Annemasse. 
contact@maxime-gaconnet.fr

GÉNÉRATIONS ANNEMASSE
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ANNEMASSE VILLE D'AVENIRS
la volonté de déposer ce recours mais 
d’avoir simplement suivi l’avis de ses 
colistiers. Nous ne reviendrons pas sur 
l’imbroglio qui a suivi la publication 
de l’article erroné du Messager en 
novembre dernier annonçant le rejet du 
recours par le Tribunal administratif. 
« Il y avait des motifs d’espoir mais nous 
sommes respectueux de la justice. On va se 
concentrer pour être une bonne opposition 
et continuer le travail entrepris», a déclaré 
Monsieur Gaconnet au journaliste. Cela 
fait maintenant une année que nous 
patientons.

Dans l’attente de la décision du Conseil 
d’État, nous continuons notre travail 
sans aucun changement, en appliquant 
le programme pour lequel nous avons 
été élus et en poursuivant notre action 
dans le contexte de la crise sanitaire. 
C’est notre priorité, loin des stratégies 
déstabilisatrices et contestataires du 
groupe « Générations Annemasse ».

La continuité du service public exige 
une adaptation permanente des élus et 
des agents municipaux. Comme tout le 
monde, nous changeons notre façon de 
travailler selon l’évolution constante 
de la réglementation nationale. A 
la demande du Maire, un centre de 
vaccination accueille les personnes 
âgées de plus de 75 ans depuis le début 
de l’année et couvre un territoire qui 
va bien au-delà de l’agglomération. La 
gestion de crise impacte bien entendu 
l’avancement des projets municipaux. 
Alors que nous débutons ce mois-ci le 
débat d’orientation budgétaire, notre 
volonté de maintenir l’ambition de 
notre programme politique est intacte 
et nous devrons nous montrer créatifs et 
responsables pour dépasser les difficultés 
de financement. Nos temps d’échanges 
lors d’évènements publics ont fondu 
comme neige au soleil, mais nous avons 
à cœur de maintenir le dialogue et le 

lien social avec nos aînés, nos voisins 
fragiles comme avec les nouveaux 
arrivants. Des contacts quotidiens sont 
pris par téléphone à partir du registre 
des personnes vulnérables. Les colis 
alimentaires de la nouvelle année ont 
également été très appréciés par les 
destinataires. La concertation avec les 
habitants, ralentie jusqu’à présent, a 
repris avec des réunions publiques en 
visioconférence organisée par l’Agglo 
(Passerelle sur l’Arve, ligne de bus 
Annemasse-Bonne) et le retour prochain 
des « Parlez-nous franchement ». Les 
rencontres de proximité auront lieu 
en petits groupes, à l’extérieur et, cela 
va sans dire, dans le respect des gestes 
barrières. Nous émettons le vœux que 
cette année soit vraiment celle du 
rétablissement et de la reprise.
 

 Annemasse Ville d'avenirS
annemasseensemble@gmail.com

Le 31 décembre 2020, le Tribunal 
administratif de Grenoble a décidé 
d’annuler l’élection municipale 
d’Annemasse du 15 mars 2020, à 
l’inverse de la position du Rapporteur 
public qui recommandait le rejet 
au fond du recours contentieux. Le 
juge administratif argumente sur une 
altération du scrutin due au haut 
niveau de l’abstention liée à la crise 
sanitaire. Il met ainsi en cause la règle 
constitutionnelle de la majorité absolue. 
Et il fonde sa décision sur les seules 
circonstances liées à la crise sanitaire.

Aucune faute, aucun reproche ne 
sont imputés à la liste conduite par 
Christian Dupessey. Au risque de laisser 
entendre que c’est l’ensemble des 
scrutins municipaux du 15 mars qui 
devrait être annulé.

Pour notre groupe, il y a là d’abord une 
erreur d’analyse juridique en confondant 

le nombre de votants et le principe légal 
de la majorité absolue, en faisant fi de 
l’écart de voix important (10 %, plus 
de 400 voix) entre les deux premières 
listes. C’est pour cela que nous avons 
fait appel de cette décision devant le 
Conseil d’Etat. Il a désormais entre trois 
et six mois pour décider s’il confirme 
ou rejette la décision du Tribunal 
administratif de Grenoble.

Ensuite, c’est une analyse 
incompréhensible au regard des 
circonstances : comment justifier une 
telle décision dans un moment où tous 
les efforts des exécutifs sont mobilisés 
pour faire face à la crise sanitaire ? Et 
que personne ne sait comment et quand 
de nouvelles élections pourraient avoir 
lieu. L’inconnu persiste également 
quant à la tenue des prochaines 
élections départementales et régionales. 
Annuler des élections municipales, 
cela signifie la paralysie de la vie 

municipale et d’Annemasse Agglo 
pour plusieurs mois. Dans l’attente 
de futures élections, la commission 
de personnalités nommées par le 
Préfet expédie seulement les affaires 
courantes. La commande publique 
serait bloquée, les décisions concernant 
les grands projets mises en suspens.

Une nouvelle fois, nous regrettons 
l’attitude de la liste conduite par 
M. Gaconnet. Après 2015, la droite 
annemasienne n’accepte toujours pas 
le vote des électeurs quand il leur est 
défavorable, au risque d’affaiblir voire 
de nuire au fonctionnement de notre 
ville et à la volonté des habitants. 
Maxime Gaconnet a reconnu sa défaite 
par trois fois, en personne d’abord, puis 
par voie de presse. Nous avons eu le 
plaisir de l’accueillir le soir du scrutin 
dans notre local de campagne pour un 
salut amical et républicain au Maire. 
M. Gaconnet affirme n’avoir pas eu 
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La ville en vert 

LES ESPACES VERTS GAGNENT DU TERRAIN
A Annemasse, chaque aménagement est, 
autant que possible, synonyme de nouvelles 
plantations et la volonté de redonner sa place 
à la nature en ville est au cœur de plusieurs 
projets.
Parmi eux, la réalisation du futur parc Mila 
Racine rue du Salève. Après la création du 
parc Olympe de Gouges en 2015 et celle du 
parc Clemenceau en 2020, ce nouvel espace 
vert devrait voir le jour début 2022. « Ce 
sont des mètres carrés qui ne partent pas en 
construction de logements mais qui seront à 
la disposition des habitants » indique Mylène 
Saillet-Raphoz, adjointe en charge de la 
végétalisation et des espaces verts.
Au Perrier, des espaces verts sont en cours 
d’aménagement autour du nouveau Pôle 
Emploi sur une surface de 1500 m². D'ici 
fin mars, 13 arbres et des arbustes y seront 
plantés.
A Chablais Parc, la création d'un jardin 
suspendu est prévue pour l'automne 2021. 
On y trouvera des jeux pour enfants, des 

agrès fitness, des bancs et des assises sous  
les arbres.
Le projet d’agriculture urbaine* devrait  
quant à lui voir le jour à l’horizon 2022  
et permettra de produire des légumes  
de saison au cœur du Perrier. 

PLANTATION D’ARBRES
Bien qu’il soit parfois nécessaire de couper 
certains arbres sur l’espace public, l'abattage 
est  toujours compensé, même si la plantation 
du nouvel arbre n'a pas lieu au même 
endroit.
S’agissant des constructions privées, le 
service Urbanisme est attentif aux espaces 
extérieurs et à la plantation d'arbres lors de 
l'étude des permis de construire. Le service, 
ainsi que les élus, attirent l'attention des 
promoteurs sur les arbres de la parcelle 
et leur demandent de les préserver ou de 
compenser leur abattage par de nouvelles 
plantations.
*Mené par la Ville et Annemasse Agglo.

Annemasse, « ville bétonnée »… En êtes-vous sûr ? Si l’on entend souvent 
qu’Annemasse est une ville trop minérale, 22 % de sa surface est en 
fait composée d’espaces verts (parcs, espaces boisés, espaces privés 
végétalisés).

Posez-nous vos questions
 rencontre      courrier      mail      facebook

Posez-nous vos questions
 rencontre      courrier      mail      facebook

VOTRE QUESTION :
Des maisons 
quelquefois 
charmantes sont 
détruites pour laisser 
place à de nouveaux 
immeubles. Pourquoi 
la mairie autorise-t-
elle cela ? 

 GÉRARD B.

LA RÉPONSE 
DE L’ÉLU : 
Michel Boucher, 1er adjoint 
en charge de d’urbanisme, 
aménagement durable et grands 
projets, relations aux usagers.

La Mairie ne souhaite pas la destruction des 
maisons, surtout si elles sont charmantes. 
Lors de la dernière révision générale du PLU, 
nous avons créé 26 zones pavillonnaires qui 
concernent 758 maisons. Dans ces zones, 
les promoteurs ne peuvent pas construire 
d'immeubles collectifs. Nous avons aussi 
protégé 74 maisons et bâtiments qui ne 
peuvent pas être démolis. Ce sont des mesures 
parmi d'autres qui protègent le bâti existant 
quand il est intéressant et qui limitent le 
nombre de constructions d'immeubles.
Il arrive exceptionnellement que la Ville 
intervienne pour acheter une maison et éviter 
sa démolition. Ce fut le cas de la maison 
Tiberghien, en centre-ville, pour ouvrir le parc 
Olympe de Gouges. Mais en général, il n'est 
pas possible d'empêcher les propriétaires de 
maisons de vendre à un promoteur dans les 
zones UA et UB du PLU. 
Pour éviter ces démolitions de maisons, au fur 
et à mesure des modifications du PLU, nous 
agrandissons les zones pavillonnaires, nous 
classons des arbres remarquables ou nous 
créons des espaces verts protégés dans les 
propriétés. Les propriétaires peuvent toutefois 
s'y opposer. 
Nous recherchons le bon équilibre entre 
l'intérêt urbanistique de la ville et le droit des 
propriétaires.
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5 523
arbres

SUR LE DOMAINE 
PUBLIC  

D'ANNEMASSE  
À CE JOUR

+ 800
arbres  
dans les 
5 ans  
à venir

Les petites 
bêtes au 
secours  
des arbres
Lors de vos promenades, avez-
vous remarqué des sacs de toile 
dans les arbres fleuris ? Ces 
pochons, contenant des larves 
de coccinelles ou de syrphes, 
participent à la lutte biologique 
contre les pucerons. Très efficace, 
une larve peut dévorer jusqu'à 
100 pucerons par jour. Une 
centaine de ces pochons sont 
installés sur la commune. 

+ 6127 m2

de verdure
EN VUE AVEC 
LE PARC MILA 

RACINE

65  
hectares
d'espaces verts 

À ANNEMASSE

Inscrivez-vous 
sur les listes 
électorales
Les élections régionales et départemen-
tales se tiendront les 13 et 20 juin 2021 
(sous réserve du contexte sanitaire).
Vous venez d'emménager dans la commune ou vous avez déménagé 
à l'intérieur de la commune ? L'inscription sur les listes électorales 
ou le changement d'adresse ne sont pas automatiques. 

  Contactez le service Vie Publique – Réglementation ou rendez-vous sur le site internet  
de la Ville pour connaître vos démarches, jusqu’au 30 avril.

3 HECTARES 
D'ESPACES VERTS 
ET 1 500 LOGEMENTS 
DANS LE FUTUR 
ECOQUARTIER 
DE L'ETOILE

Mais aussi des commerces et services de proximité, un pôle 
d’enseignement supérieur, des installations sportives, une maison 
médicale, des bureaux ou encore des structures d’accueil de la 
petite enfance dans ce futur quartier à cheval sur Annemasse 
(quartier gare), Ambilly et Ville-la-Grand.
Les premiers bâtiments ont été livrés fin 2019. Le nouveau quartier 
doit être achevé à l’horizon 2031. 

  Pour plus d’infos, www.ecoquartier-etoile.fr

 
©

G
ill

es
 B

er
tr

an
d

 
©

D
ev

ill
er

s 
&

 A
ss

oc
ié

s



14 |   GRANDIR

Dématérialisation 
des démarches 
administratives : un succès
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Le service Éducation propose des démarches 
en ligne depuis environ deux ans via l’Espace 
Citoyens, notamment la réservation des 
services périscolaires (restauration scolaire, 
CLAE, centre de loisirs du mercredi et des 
vacances) et la mise à jour du dossier famille.
Depuis le printemps 2020, de nouvelles 
démarches ont été proposées en ligne pour 
maintenir les services malgré la situation 
sanitaire et dans l’optique de limiter les 
déplacements. Ont ainsi été proposés 
en ligne : les inscriptions aux services 
périscolaires et le calcul du quotient familial ; 
les inscriptions scolaires pour l'entrée en 
maternelle et les nouveaux arrivants sur 
la commune ou encore les demandes de 
dérogations scolaires. Bien sûr, il est toujours 
possible de réaliser ces démarches en mairie 
pour ceux qui le souhaitent.

DES RETOURS TRÈS POSITIFS
Afin de savoir si les services proposés 
correspondaient aux besoins et attentes des 
usagers, et dans l’objectif de les faire évoluer 
si nécessaire, le service Éducation a lancé 
un questionnaire de satisfaction en début 
d’année. Malgré la mise en place rapide de ces 
services pour répondre à la situation sanitaire 
exceptionnelle, les retours ont été très positifs et 
ont montré qu'une majorité d'usagers souhaitait 
pouvoir procéder aux inscriptions en ligne : 
« Excellente idée, on gagne du temps. J’espère bien 
que c'est un service qui ne va pas disparaître » ; 
« Très bonne initiative, merci » ; « Je trouve cette 
idée très bien, ne changez rien. Je travaille toute la 
journée du lundi au vendredi, ça aurait donc été 
compliqué de venir à la mairie pour les inscriptions. 
Alors merci de nous faciliter la vie ! »

  Rendez-vous sur l’Espace Citoyens,  
www.espace-citoyens.net/annemasse/espace-citoyens

Les périodes de confinement de cette année 2020 si particulière ont 
nécessité le développement de nouveaux services en ligne, notamment 
pour le scolaire et périscolaire. Après une mise en place dans l’urgence, 
le service Éducation a souhaité connaître votre avis sur ces nouvelles 
démarches dématérialisées.

Posez-nous vos questions
 rencontre    courrier    mail    facebook

Posez-nous vos questions
 rencontre    courrier    mail    facebook

Le 119 
est un numéro gratuit,  

opérationnel 24h/24 et 7j/7. 
Il permet d’alerter des enfants en danger 

ou en risque de l’être.  
Un site : www.allo119.gouv.fr

L'école Jean Mermoz 
s'agrandit
Démarrés fin 2019, les travaux d'extension 
de l'école J. Mermoz permettront de 
regrouper l'ensemble des classes 
maternelles dans un même 
bâtiment. Les 4 classes actuellement 
localisées en élémentaire et le CLAE 
déménageront dans de nouveaux 
locaux fin avril, et les travaux de 
réaménagement de l'élémentaire 
pourront à leur tour commencer. 
Le montant total des travaux s'élève  
à 5,2 millions d'€ HT. 

LA PHILO DÈS LE PLUS JEUNE ÂGE
Mis en place dans les CLAE, les écoles ou à La Bulle, des ateliers 
philo aident les enfants à développer leur esprit critique, leur 
empathie et à exprimer leurs opinions. Ces ateliers ne sont pas des 
cours de philosophie, mais des espaces de parole collective où les 
enfants interrogent et élaborent des réflexions. C'est ce qui leur 
permettra de devenir des citoyens conscients et actifs.

Je souhaite 
inscrire mon 
enfant à la 
restauration 
scolaire, avons-
nous le choix  
des menus ? 

 LAURENT N.

LA RÉPONSE  
DE L’ÉLUE :

  Louiza Lounis,  
Adjointe en charge de l'enfance, 
de l'éducation, de la jeunesse.

Depuis de nombreuses années, la Ville a fait 
le choix de menus variés pour permettre à 
chaque enfant, selon son régime alimentaire, 
de pouvoir déjeuner avec ses camarades. 
Une fois par semaine les enfants ont un 
menu dont tous les ingrédients sont bio.
Lorsque vous inscrivez votre enfant à la 
restauration scolaire, trois menus vous sont 
proposés :
1. Un menu classique ;
2. Un menu sans porc : le porc est alors 
remplacé par une autre viande ;
3. Un menu végétarien : la viande est 
remplacée par du poisson, des œufs ou des 
protéines végétales.
Les menus sont élaborés par le prestataire, 
en étroite collaboration avec la Ville. Vous 
pouvez les consulter sur l’Espace Citoyens. 
Ils sont également affichés dans chaque 
restaurant scolaire.

61%
ONT TROUVÉ 
LA DÉMARCHE

facile à 
réaliser

79%
ENVISAGENT DE 
REFAIRE LEURS
demandes 

en ligne

78%
DES PERSONNES 

INTERROGÉES 
SONT

satisfaites
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Annemasse s'engage 
en faveur de l'emploi

Posez-nous vos questions
 rencontre    courrier    mail    facebook
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VOTRE QUESTION :
Combien touche  
la Ville en retour 
des sociétés qui 
gèrent les parkings 
et le stationnement ? 

 ADRIEN A.

LA RÉPONSE  
DE L’ÉLU :
Christian Aebischer,  
conseiller municipal en charge  
de la sécurité et de l’accessibilité, 
de la réglementation générale 

 et du stationnement.

La Ville d’Annemasse a confié en 2007 la 
gestion complète du stationnement public 
sur son territoire à une société privée. C’est 
l’entreprise SAGS qui a remporté l’appel d’offres 
à l’époque. Ainsi, les impôts des Annemassiens 
ne financent ni les infrastructures, ni les 
contrôles nécessaires au bon fonctionnement 
du stationnement sur la ville. 
La société SAGS a, conformément à ses 
engagements, construit les parkings 
souterrains Libération et Hôtel de Ville-
Montessuit ainsi que le parking aérien 
Étoile-Gare sur ses fonds propres sans 
financement municipal. En contrepartie et 
conformément au contrat de délégation de 
service public négocié avec Annemasse, SAGS 
gère l’ensemble du stationnement public de la 
ville, dans les parkings fermés et sur la voirie. 
SAGS encaisse tous les revenus du 
stationnement ce qui lui permet, outre la 
rémunération de son personnel de gestion 
et de contrôle, d’amortir ses investissements 
pour la construction des trois parkings. Elle 
présente à la Ville ses comptes détaillés 
et un suivi précis de cette délégation est 
réalisé annuellement. Si le chiffre d’affaires 
du stationnement sur Annemasse dépasse 
un seuil actualisé chaque année, SAGS doit 
verser une redevance à la Ville égale à 30% 
des recettes au-delà du seuil. Ce seuil n’a 
pour le moment jamais été atteint.

Selon Pôle emploi, le troisième trimestre 
2020 nous montre déjà les effets 
économiques de la crise sanitaire sur le 
territoire. Le taux de chômage passe de 
6,1 % au deuxième trimestre 2020 à 8 % 
au troisième, soit + 1,9 points au niveau 
du Genevois français. Plusieurs dispositifs 
d’aides sont mis en place par Pôle emploi 
pour inverser la tendance. Parmi les cibles 
principales d’attention, les jeunes peuvent 
compter sur le dispositif #1jeune1solution 
et la mise en place de contrats tels que le 
CIE (Contrat initiative emploi) et les PECs 
(Parcours emploi compétences).

La Ville agit quant à elle en faveur de 
l’emploi via la mise en place d’une action 
test « 1er Emploi » en mars. Elle permettra 
aux demandeurs d’emploi de découvrir 
les coulisses des postes d’animateurs 
périscolaires à travers un témoignage et 
une expérience immersive avant de pouvoir 
postuler aux offres proposées. Si cette action 

fonctionne, elle pourra être reconduite dans 
d’autres structures.

La Ville maintient en outre son Forum de 
l’Emploi et de l’Égalité des Chances, rendez-
vous organisé chaque année en avril, dans 
une version revisitée. Il sera proposé aux 
entreprises qui recrutent de venir présenter 
leurs offres d’emploi à pourvoir sur une 
plage horaire définie entre le lundi 26 et 
le vendredi 30 avril. L’organisation de cet 
événement étant tributaire de l’évolution des 
conditions sanitaires, des informations seront 
mises à jour régulièrement sur le site internet 
de la Ville annemasse.fr .

D’autres acteurs du territoire proposent 
différentes solutions pour rebondir, la Maison 
de l’Économie Développement (MED) et 
Annemasse Agglo proposent notamment le 
dispositif « Rez Up » visant à accompagner la 
création d’entreprise.

5 jours 
pour l'emploi 

DU 26 AU 30 
AVRIL

La crise sanitaire débutée en 2020 a engendré une crise économique dont 
on ne connaît pas encore l’étendue. Les acteurs de l’emploi ne se sont 
cependant pas laissés surprendre et de nombreuses actions ont déjà été 
mises en place.

UNE

15aine 
de postes 

d'animateurs 
périscolaires 

À POURVOIR

La ligne de bus  
Annemasse-Bonne  
se réinvente
Objectif : réaliser de nouveaux aménagements en site propre  
afin de proposer une offre de services plus performante.
Une concertation publique a été menée afin de construire le 
projet en collaboration avec ceux qui utiliseront ces nouveaux 
aménagements. Son bilan servira de base à la poursuite des études 
qui permettront d’affiner le projet.

  Pour plus d’infos, https://www.annemasse-agglo.fr/actions-et-projets/la-ligne-de-bus-
annemasse-bonne-se-reinvente 

LA VOIE 
VERTE  
DU GRAND 
GENÈVE EST 
LA 8ÈME PLUS 
EMPRUNTÉE  
DE FRANCE
Ouverte au printemps 
2018, elle traverse 
l’agglomération 
Annemassienne de la 
commune de Bonne  
jusqu’à Genève.

109
c’est le nombre d’artisans, 
de commerçants et de chefs 
d’entreprise qui ont profité 
de l’action REAGIR depuis son 
lancement en septembre 2020.
REAGIR propose aux chefs 
d’entreprises de découvrir et 
renforcer leurs connaissances et compétences en numérique : 
comment faire une compagne de publicité numérique, mettre  
en place un click and collect ou un magasin en ligne. 
 Des accompagnements individuels, des diagnostics et des 
formations sont proposés pour tous ! REAGIR pour l'avenir. 

 Pour en savoir plus et s'inscrire : https://www.med74.fr/avec-reagir-profitez-dun-panel-
dactions-digitales/

PLUS DE 

600 
PERSONNES ONT PU 

BÉNÉFICIER DE
L'ACCOMPAGNEMENT

Rez'Up
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VOTRE QUESTION :
Comment les 
citoyens sont-
ils associés à la 
réflexion autour  
de la réhabilitation 
de leur quartier ? 

 LAURA R.

  LA RÉPONSE 
DE L’ÉLUE : 
Inès Ayeb, 
Maire-adjointe en charge  
de la Politique de la Ville, NPRU, 
mise en valeur du patrimoine. 

La participation citoyenne est une 
composante essentielle du renouvellement 
urbain. Les réunions publiques, ateliers de 
concertation et enquêtes de terrain sont 
autant de ponts érigés entre les collectivités 
et les habitants pour la réussite des projets. 
Le Conseil citoyen a réalisé, avec le 
service Politique de la ville d’Annemasse, 
des diagnostics en déambulant sur les 
îlots Ferré et Gauguin afin de relever les 
dysfonctionnements au sein de ces quartiers. 
L'objectif final étant d'améliorer le cadre 
de vie des habitants, ces enquêtes sont 
des éléments précieux pour la Ville et les 
constats des usagers seront prioritairement 
pris en compte dans le cadre de la 
rénovation urbaine.
La rénovation de logements par les bailleurs 
sociaux est aussi une belle occasion de 
faire le lien avec les habitants. Dans une 
démarche d’appropriation du projet, les 
locataires ont pu choisir la couleur des 
nouvelles façades de leur immeuble. De plus, 
des petits bungalows seront prochainement 
installés sur le quartier pour permettre aux 
habitants de partager un moment de détente 
dans un « espace calme » durant les travaux. 
Ainsi, chaque initiative traduit l’ambition 
d’un projet de renouvellement urbain 
construit pour et par les habitants  
du quartier.

  N°192 | 1918 |   VIVRE ENSEMBLE

Depuis l'automne dernier, la Maison des solidarités regroupe, dans un seul 
lieu, trois services sociaux présents sur l’agglomération : l’accueil de jour 
Escale, l'abri grand froid et les Restos du cœur.

Ce nouveau bâtiment, créé par Annemasse 
Agglo, situé 1 rue de la Menoge, à 
Annemasse, améliore les conditions d’accueil 
des personnes en situation de précarité -en 
offrant de grands espaces adaptés- et a permis 
d’augmenter la capacité d’accueil et les 
services proposés aux usagers.
L'Escale est un accueil de jour où 
4 travailleurs sociaux reçoivent une centaine 
de bénéficiaires quotidiennement. Avec 
l'aide de 22 bénévoles, la structure permet 
aux plus démunis de se restaurer, de prendre 
une douche dans des sanitaires neufs, de 
récupérer leur courrier pour ceux qui sont 
domiciliés au CIAS (Centre intercommunal 
d'action sociale), de se détendre dans la 
salle de vie et de laisser leurs affaires 
à la bagagerie. Grâce aux travailleurs 
sociaux, ils peuvent faire leurs démarches 
administratives, en matière de logement, 
d'emploi et d'ouverture de droits. L'accueil 
de jour s'adresse à toute personne sans 
enfant à charge, en situation de précarité, 

sans domicile stable et ouvrant des droits en 
France.
Dans le cadre du Plan d’Urgence Hivernal 
(PUH), l'abri grand froid permet d'accueillir 
36 personnes isolées et 36 familles, de 
novembre à mars. Ce plan peut être prolongé 
en fonction des conditions sanitaires. Les 
familles sont logées dans des chambres 
individuelles. Les personnes seules sont 
accueillies dans des dortoirs de 7 personnes, 
aménagés de rangements personnels 
sécurisés. Ces lieux offrent un confort et une 
stabilité aux plus démunis durant la période 
d'hiver.
Les Restos du Coeur sont une structure 
associative qui distribue des denrées 
alimentaires. Actuellement installée à 
Cranves-Sales, elle va rejoindre la Maison  
des solidarités prochainement.

  Accueil de jour : 04 50 87 83 12
Plan d'Urgence Hivernal : 115, numéro d’urgence sociale
Les Restos du coeur : 04 50 79 03 51

Précarité : la Maison 
des solidarités

3
acteurs de  

la solidarité
REGROUPÉS DANS 

1 BÂTIMENT  
NEUF

600m2 de jardin solidaire
Lieu d’échange de savoirs et d’expériences pour les bénéficiaires de 
l’épicerie solidaire municipale, ce jardin, situé rue de la Paix, favorise 
l’activité physique et le contact avec la nature. La production des 
cultures selon un mode éco-responsable et autonome est destinée 
à soutenir des actions de prévention et d’éducation à la santé 
alimentaire. 

72
PLACES 
d'accueil 
de nuit 
PENDANT 

L'HIVER

110
PERSONNES

PAR JOUR REÇUES 
à l' accueil 

de jour

CENTRE DE 
VACCINATION 
COVID-19
Un centre de vaccination a 
ouvert ses portes au complexe 
Martin Luther King, dans un 
premier temps, pour les plus 
de 75 ans et les personnes  
les plus vulnérables atteintes 
de pathologies à haut risque. La vaccination s'effectue 
uniquement sur rendez-vous, en ligne, via la plateforme 
Doctolib ou par téléphone, au 06 10 05 51 39  ou 06 31 76 12 58.

 www.sante.fr/cf/centres-vaccination-covid.html

Devenez 
bénévoles 
au festival 
Les Musical’été
DU 9 JUILLET 
AU 28 AOÛT 2021
Vous avez plus de 16 ans ? 
Venez vivre une expérience unique  
et découvrir les coulisses du festival. 

  Rendez-vous sur www.annemasse.fr pour compléter le dossier d’inscription et l’envoyer à : 
evenementiel@annemasse.fr au plus tard le 30 avril 2021.

POUR LE FESTIVAL

LES MUSICAL’été

rendez-vous sur 

www.annemas s e.f r

www.annemas s e.f r

pour compléter 

le dossier d’inscription

et l’envoyer à

evenem
entiel@

annemasse.fr

avant le 30 avril 2021
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spectacle, cinéma, expo…

On se bouge !
activité sportive

On se forme !
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  ATELIER MANGA | Samedi 20 mars | de 14h à 16h | 12-15 ans | Inscription auprès de la Bulle | 04 50 84 23 24 | Maison Nelson Mandela  
ANIMATION NUMÉRIQUE | Samedi 20 mars : réaliser son suivi budgétaire sur Excel | Samedi 17 avril : Café numérique autour des outils à votre 
disposition à la bibliothèque | 9h | Sur inscription | Bibliothèque P. Goy | 04 50 95 89 09  THÉÂTRE : Un fil à la patte | Mardi 23 mars | 19h30 | 
Mercredi 24 mars | 20h30 | dès 13 ans | Château Rouge | www.chateau-rouge.net  DANSE : Floating flowers | Samedi 27 mars | 19h30 | dès 12 ans 
| Château Rouge | www.chateau-rouge.net  THÉÂTRE RADIOPHONIQUE LIVE : Piletta Remix | Mercredi 31 mars | 19h30 | dès 7 ans | Château Rouge | 
www.chateau-rouge.net  

Et aussi :   BULLES D'HISTOIRES : Lecture 3-6 ans | Tous les mercredis de 10h à 11h | BULLE SURPRISE : Atelier dès  
6 ans | Tous les mercredis de 14h à 16h | LEC’TURBULLE : Lecture 0-3 ans | Tous les samedis de 10h à 11h | La Bulle | 04 50 84 23 24  

 AIDE INFORMATIQUE | Tous les mercredis matin | sur inscription | Bibliothèque P. Goy | 04 50 95 89 09  PORTES OUVERTES CLASSE 
PRÉPA ART | Vendredi 12 mars | Samedi 13 mars | EBAG | 04 50 37 21 89 | ebag.annemasse-agglo.fr  CIRQUE : Le Gros Sabordage | 
Mercredi 17 mars | 20h30 | Jeudi 18 mars | 19h30 | Vendredi 19 mars | 20h30 | dès 10 ans | Château Rouge | www.chateau-rouge.net  

 18e JOURNÉES DE LA SCHIZOPHRÉNIE | du 13 au 20 mars | schizinfo.com et technopsy21.eventbrite.fr

Maintien et déroulé 
des événements sous 
réserve de l'évolution 

de la situation 
sanitaire

LE PRINTEMPS DES POÈTES

Réveillez l’âme du poète  
qui sommeille en vous !

Poésie pour l’esprit, poésie pour l’oreille, poésie 
pour l’œil. Le poète joue sur les rythmes, les 
sonorités, la présentation visuelle du poème et 
celle de la page où il est écrit.
La bibliothèque Pierre Goy vous propose de (re)
découvrir la poésie sous ses multiples aspects, 
à l’occasion du Printemps des poètes qui aura 
pour thème le désir.
En amont, un appel aux participations a permis 
de collecter des haïkus, court poème né au 
Japon qui capture l’instant présent dans ce 
qu’il a de singulier et d’éphémère. Ils seront 
mis en forme, imprimés et distribués dans le 
cadre de deux actions qui, nous l’espérons, 
procureront gaieté et réconfort :
Sans le rêve, il n’y a pas de poésie possible.
Et sans la poésie, il n’y a pas de vie supportable.  
La semaine du 15 mars, un bibliothécaire 
transformé en facteur apportera des cartes 
postales poétiques dans les clubs de temps libre 
pour personnes âgées et maisons de retraite 
d’Annemasse, si les conditions sanitaires le 
permettent.
Aura également lieu la distribution de billets 
doux poétiques sur le marché le mardi 23 et 
vendredi 26 mars.
Une sélection de livres sur la poésie sera par 
ailleurs mise en avant dans votre bibliothèque, 
et certains poèmes seront présentés lors du 
café curieux exclusivement dédié à ce thème le 
samedi 13 mars.

Début avril sera réalisé un retour en 
images sur les différentes actions menées 
sous forme de roman photos qui sera 
publié sur la page Facebook Intermède.
Voici venu le Printemps du Désir ! Jouons 
avec les mots et mettons de la poésie dans 
notre vie !

CHABLAIS PÂQUES
Bienvenue à la chasse aux 
trésors ! Munis de votre 
livret, retrouvez les indices 
qui se cachent dans les 
vitrines des boutiques de 
Chablais Parc. Inscrits sur des œufs, lapins, ou cloches, 
ils vous permettront de résoudre l’énigme qui vous fera 
gagner le trésor… En l’occurrence, des chocolats de Pâques 
ou des cadeaux offerts par les commerçants !
SAMEDI 3 AVRIL | de 10h à 18h | Chablais Parc | in-chablaisparc.com
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À LA VILLA DU PARC
La Villa du Parc a invité cet hiver la peintre suisse Renée Levi (née en 1960) et la 
plasticienne française Ingrid Luche (née en 1971).
Renée Levi est connue pour sa peinture abstraite, ses dessins et ses installations. Elle 
développe un travail qui porte sur la perception de l'espace en utilisant une peinture 
sauvage, se référant autant au tag urbain qu'à l'histoire de l'art. L’artiste bâloise 
peindra la façade de la Villa courant avril.
Les sculptures d’Ingrid Luche sont suspendues dans la véranda comme dans 
une vitrine. Composées d’accessoires de mode, elles sont visibles depuis le parc 
Montessuit, même en soirée.
EXPOSITION | JUSQU’AU 2 MAI | du mardi au dimanche | de 14h à 18h30 | Entrée gratuite |  
04 50 38 84 61 | Villa du Parc, centre d'art contemporain | www.villaduparc.org MAISON DU SALÈVE

Qu’est-ce que la Maison du 
Salève ? Un site culturel vivant 
et chaleureux qui propose de 
découvrir la montagne du Salève et 
son patrimoine tout en sensibilisant 
les visiteurs à la découverte de 
la nature. Comment ? Par des 
expositions, des randonnées ou 
encore des animations nature. 
Par exemple, un stage de taille 
des arbres fruitiers sera donné les 
12 et 19 mars. Une éco-boutique 
vous proposera également des 
produits locaux, renouvelés au fil 
des saisons. 
MAISON DU SALÈVE | PRÉSILLY |  
04 50 95 92 16 | facebook.com/
lamaisondusaleve | www.maisondusaleve.com

CRÉ@ JUNIOR 
Une nouvelle animation débarque dans ta bibliothèque 
Pierre Goy ! Tu as entre 7 et 12 ans ? Nous t’attendons 
le 3e mercredi de chaque mois à 10h pour les Cré@ 
Junior. Viens découvrir, apprendre et t’amuser grâce 
aux divers documents de la bibliothèque, aux ressources 
numériques et aux ateliers créatifs. Rejoins-nous !
MERCREDI 17 MARS : ÉCOLOGIE | MERCREDI 21 AVRIL :  
MERS ET OCÉANS | 10h | sur inscription via bibliotheques-
intermede.fr | Bibliothèque Pierre Goy | 04 50 95 89 09

ATELIER FAIT MAISON
Pourquoi fabriquer ses 
produits ménagers ? Pour 
réduire les contenants en 
plastique et le volume 
de votre poubelle, mais 
aussi pour n’utiliser que 
des produits naturels ! 
Apprenez à réaliser votre 
propre lessive, votre liquide 
vaisselle maison ou encore 
votre nettoyant à vitres. 
Comment ? En suivant la 
visioconférence de chez 
vous (lien fourni après 
inscription) !
JEUDI 18 MARS| de 18h à 19h 
| Gratuit | Inscription sur 
infotri@annemasse-agglo.fr

COURSE CYCLISTE  
ANNEMASSE /  
BELLEGARDE
La célèbre course Annemasse-
Bellegarde revient cette année 
avec une nouveauté ! L’épreuve 
mythique initialement réservée 
aux cadet(te)s et aux élites 
sera également ouverte au 
cyclotourisme ! Rendez-vous 
avenue Jules Ferry pour les 
départs et place Libération pour 
les arrivées.
DIMANCHE 28 MARS | de 9h30 à 17h 
| Avenue Jules Ferry – Place de la 
Libération | www.veloclubannemasse.
com (pour les courses) | www.
cyclosannemassiens.fr (pour le cyclotour)

CARNAVAL
Initialement prévu début avril,  
le carnaval d’Annemasse, organisé 
par la Lustig’music (facebook.com/
lustigmusic) aura finalement lieu le 2 octobre. Dans un 
esprit de cavalcade, les chars seront à l’honneur, 
accompagnés de groupes de musique, le tout dans une 
ambiance joyeuse et festive !

DU 13 AU 29 MARS | 
Bibliothèque Pierre 
Goy | 04 50 95 89 09 | 
bibliotheques-intermede.fr

Dates à retenir : 

CAFÉ CURIEUX 
SAMEDI 13 MARS  | 
9h15 | Places limitées | 
Bibliothèque Pierre Goy 
| 04 50 95 89 09

BILLETS DOUX 
POÉTIQUES  
SUR LE MARCHÉ
MARDI 23 MARS  | 
VENDREDI 26 MARS | 
Place Libération

Le
 s

tu
di

o 
au

x 
oi

se
au

x 
©

 S
ar

ah
 M

oo
n

le DEsir
23e  PRINTEMPS DES POÈTES

DU 13 AU 29 MARS 2021

Le
 s

tu
di

o 
au

x 
oi

se
au

x 
©

 S
ar

ah
 M

oo
n

FÊTE FORAINE

PLACE DES MARCHÉS  
DU 27 MARS  

AU 5 AVRIL INCLUS.

MARS BLEU
Le dépistage du 
cancer colorectal, 
c’est pour qui ? 
Les hommes et les femmes 
âgés de 50 à 74 ans. 
Il est gratuit, à faire chez 
soi, tous les 2 ans. 
Plus d’informations sur 
depistagecanceraura.fr

 Retrouvez l’agenda des 
événements sur l’application 

mobile Clic Annemasse 
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 JEUDI DES RETRAITÉS | 1er avril : Lettres frontière | 6 mai : sieste musicale | 14h30 | Places limitées | Bibliothèque P. Goy |  
04 50 95 89 09  DANSE : Outrenoir | Mardi 6 avril | 19h30 | dès 14 ans | Château Rouge | www.chateau-rouge.net  BIBERONNADES | 
Mercredi 7 avril | Mercredi 5 mai | 9h15 | sur inscription | Bibliothèque P. Goy | 04 50 95 89 09  SOLO VOIX PIANO : Shannon Wright 
+ Orphèvre | Jeudi 8 avril | 20h30 | Château Rouge | www.chateau-rouge.net  CHANSON FRANÇAISE : L | Samedi 10 avril | 20h30 | 
Château Rouge | www.chateau-rouge.net  CAFÉ CURIEUX | Samedi 10 avril | 9h15 | Places limitées | Bibliothèque P. Goy | 04 50 95 89 09  

 THÉÂTRE : Hercule à la plage | Mardi 4 mai | 19h30 | Mercredi 5 mai | 20h30 | dès 11 ans | Château Rouge | www.chateau-rouge.net

 Retrouvez l’agenda  
des événements en ligne : 
www.annemasse.fr

LETTRES FRONTIÈRE
Dans le cadre du prix Lettres Frontière, la 
bibliothèque Pierre Goy vous convie à deux 
rencontres avec auteurs :
JEUDI 1er AVRIL | 14h | Edmond Vullioud et son livre Sam
SAMEDI 15 MAI | 19 h | Soirée polar en présence de 
Elsa Roch (Le Baiser de l’ogre) et Olivier Beetschen 
(L’Oracle des loups)
Bibliothèque Pierre Goy | 04 50 95 89 09 | 
bibliotheques-intermede.fr

BOZARTS VACANCES
Pour les vacances d’avril, pensez Bozarts ! 
L’EBAG propose des stages pour les jeunes 
et les enfants à partir de 4 ans. Une 
grande variété les attend : graff ou cinéma 
d’animation, en passant par la bande dessinée 
ou l’illustration !
EBAG | Inscription sur le site de Gaillard | 04 50 37 21 89 | 
Horaires et infos sur www.ebag.annemasse-agglo.fr

FORUM DE L'EMPLOI  
ET DE L'ÉGALITE  
DES CHANCES
Ce forum accueille habituellement une 
cinquantaine d’établissements de tous secteurs 
confondus. Compte tenu du contexte sanitaire, 
les entreprises seront réparties par domaine 
d’activité sur une semaine. Un temps privilégié 
sera offert aux candidats pour pouvoir 
échanger avec les professionnels et postuler 
aux différentes offres d’emploi. Un focus 
« jeunesse » aura lieu le mercredi pour parler 
apprentissage, contrat aidé et job d’été.
DU 26 AU 30 AVRIL | Complexe Martin Luther King | 
Infos sur annemasse.fr

DANSE : LUDUM 
À Ludum, les habitants sont libres 
d’être et de faire ce qu’ils veulent ; 

leurs lubies coexistent en parfaite harmonie. Mais 
si le jeu est loi, les règles sont troubles. S’agit-il 
de jouer à être ou être vraiment ? 
Dans cette pièce chorégraphique, Anton Lachky 
interroge la notion de « mode », ce désir 
irrépressible et commun à tous d’appartenir à 
un groupe, de répondre et de correspondre aux 
diktats ambiants.
MARDI 27 AVRIL | MERCREDI 28 AVRIL | 20h30 | dès 
14 ans | Château Rouge | www.chateau-rouge.net

EXPOSITIONS 
MÉMOIRES 
Dans le cadre de la 
Commémoration 
des Déportés le 
26 avril et de la 
Commémoration 
de la Libération le 
8 mai 1945, deux 
expositions vous 
seront présentées:
DU 22 AVRIL AU 6 MAI | 
Les camps de 
concentration
DU 7 AU 28 MAI |  
Esprit de Résistance en 
Région Annemassienne
Lieu à venir sur annemasse.fr

LA FÊTE DES JEUNES
C’est une journée festive 
organisée avec et pour les 
jeunes. Au programme : 
sport, culture, musique et 
danse ! Pleins de surprises 
vous attendent grâce aux 
nombreux partenaires de 
l’événement : théâtre d’impro, 
atelier sur la conception de 
jeux vidéo, stand Manga avec 
invité mystère ou encore 
démonstration d’escrime 
médiéval. Une scène musicale 
viendra clôturer cette belle 
journée.
SAMEDI 8 MAI | Parc Fantasia | 
info.jeune@annemasse.fr 

INFOS PRATIQUES
Pour continuer  
à proposer vos projets  
à La Bulle : 

 labulle@annemasse.fr
 04 50 84 23 24 

ou sur place, 21 avenue 
de Verdun, en laissant un 
mot et vos coordonnées 
dans la boîte à idées 
ou en discutant avec 
l’équipe. 

Une condition : répondre 
à la charte des valeurs, 
établie en concertation 
avec les habitants du 
quartier : innovation, 
collaboration, inclusion, 
ouverture. L’équipe vous 
aidera à les mettre en 
place.

Plus d’infos sur la 
programmation de cette 
semaine festive : www.
annemasse.fr

Suivez La Bulle 
sur Facebook 
bibliothequesintermede 
ou inscrivez-vous  
à sa newsletter sur  
www.bibliotheques-
intermede.fr.

En fonction du contexte 
sanitaire, certaines 
animations sont susceptibles 
d’être adaptées ou reportées.

La Bulle a un an,  
et ça se fête  
du 15 au 20 mars !

La Bulle, tiers-lieu culturel expérimental, a 
ouvert ses portes au public le 9 mars 2020. 
Cet espace convivial est un lieu de rencontre, 
d’échange de savoirs et un centre de ressources 
(livres, films, jeux vidéos, jeux de société…). 
Les habitants qui ont participé activement à 
sa mise en œuvre depuis 2015 sont, depuis, 
au rendez-vous. La première semaine aura été 
riche d’échanges et très dynamique, à l’image 
du Perrier dans lequel elle se situe.

UNE BULLE PAR LES HABITANTS  
POUR LES HABITANTS
Au cours de cette première année, La Bulle 
s’est adaptée du mieux possible aux conditions 
sanitaires pour rester un lieu de vie ouvert 
sur la ville. Au gré des recommandations 
gouvernementales, les habitants ont répondu 
présents pour participer, animer et faire vivre 
ce nouveau lieu : lectures d’histoires, émission 
radio, ateliers philo, déco, dessin, peinture, 

tournoi de jeux-vidéos, concours improvisé de 
construction en kapla… Les idées ne manquent 
pas et le public est toujours enthousiaste.

UNE SEMAINE DE FESTIVITÉS AUTOUR DE LA 
SEMAINE DE LA LANGUE FRANÇAISE
Pour fêter dignement cet anniversaire, La Bulle 
participera à la Semaine de la langue française 
proposée par le Ministère de la Culture. Des 
animations seront proposées toute la semaine 
du 15 au 20 mars pour s’amuser tous ensemble 
sur le thème « Un bon bol d’air ! » : atelier 
manga, atelier pixel art, tournoi gaming, 
grands jeux en extérieur. Un programme riche 
et varié, aux couleurs des habitants.
Qui dit anniversaire dit gâteau ! Les enfants 
ont préparé le gâteau de La Bulle et pourront 
souffler les bougies ensemble pour un moment 
riche en émotions le samedi 20 mars, temps 
fort de cette semaine.

PLUS DE

1 000
inscriptions
SUR 2020

UNE 100aine
d'animations
PROGRAMMÉES

2 500
entrées

LA 1ÈRE SEMAINE 
ET ENVIRON  

16 000 EN 2020*

13 700
ressources

PRÊTÉES À PLUS  
DE 2 000  

PERSONNES

* (en respectant les 
restrictions sanitaires)

Depuis un an, 
les habitants 
d’Annemasse 
peuvent profiter 
et s’investir dans 
un nouveau lieu, 
agréable, vivant  
et ouvert :  
La Bulle. 



 N°192 MARS AVRIL JOURNAL D’INFORMATIONS MUNICIPALES

PORTRAIT

Le goût 
des autres 
selon 
Béatrice 
Corte

« Quand on veut, on peut » : pour Béatrice Corte, être bénévole, c’est à la fois 
accompagner et insuffler le sens de la combativité. Qui l’a toujours portée.

A peine quelques paroles échangées avec Béatrice 
Corte, arrivée à Annemasse en 1997, et on 
comprend aussitôt pourquoi elle a rejoint le réseau 
d’écrivains publics dont elle a signé la charte par 
laquelle elle s'engage à respecter les devoirs et la 
déontologie. Sans doute ce goût pour les autres, 
acquis dès l’enfance auprès de sa maman, devenue 
veuve, à qui la petite fille, arrivée en Haute-Savoie 
à l’âge de six ans, vient en aide « pour qu’elle ne 
soit pas seule ». Déléguée du personnel, conseillère 
syndicale, aide-animatrice en maison de retraite, 
elle était prédestinée à être le trait d’union entre 
les institutions et la population. « Pour faire le 
lien », appuie-t-elle.

AVOIR DES RÊVES SUFFISAMMENT GRANDS
Faire le lien. Une expression qui revient souvent 
chez cette toute jeune sexagénaire au timbre de 
voix discret et à la gestuelle douce. Avec le souci 
constant d’être bien comprise ; « Si je parle trop 
vite, dites-le-moi ». Une exigence de précision 
mêlée à une grande force de caractère et de 
volonté. Dont celle d’aller au bout de ses rêves : 
« La sagesse, c’est d’avoir des rêves suffisamment 
grands pour ne pas les perdre de vue quand on 

les poursuit » dit-elle en citant Oscar Wilde. La 
motoneige au Canada, le Quad au Maroc, et 
puis… L’Islande. Pour aller voir ces aurores 
boréales dont elle rêvait depuis 10 ans. Pas 
question pour autant de se prétendre une grande 
voyageuse. Béatrice est modeste. Même si elle a 
d’autres projets d'évasion, encore.

SOUTENIR LES AUTRES, C'EST S’ENRICHIR
Ce qui la pousse ? Sa maxime préférée : « Quand 
on veut, on peut ». Qu’elle compte bien insuffler à 
ceux qui se heurtent aux difficultés de la langue 
ou de l’écriture.
Donner de son temps, elle savait déjà (bien) 
le faire, auprès de sa petite fille notamment. 
« Quand je lui dis non, je lui explique toujours 
pourquoi. » La patience, la capacité de 
transmettre son savoir, Béatrice maîtrise aussi. 
Et lorsqu’elle parle des personnes qu’elle 
accompagne pour les démarches numériques, 
les formalités administratives, la rédaction… 
c’est, en appliquant strictement son devoir 
de confidentialité, avec un respect infini. 
Consciente de soutenir les autres, mais aussi de 
s’enrichir. La modestie, encore.


